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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe professionnelle
Question écrite n° 5184

Texte de la question

M. Didier Migaud appelle l'attention de M. le ministre du budget sur le probleme de la repartition de la taxe
professionnelle due au titre de l'exploitation d'un aeroport quand une telle infrastructure est installee sur le
territoire de plusieurs communes. Il lui demande s'il ne serait en effet pas opportun de revoir les regles en
vigueur pour permettre, notamment, qu'un partage soit effectue au profit de toutes les communes concernees, y
compris celles sur lesquelles les entreprises implantees dans l'aeroport n'occupent aucune emprise fonciere,
des l'instant ou les nuisances sont pareillement supportees par chaque commune.

Texte de la réponse

La taxe professionnelle est un impot local et, comme tel, est etablie au profit de la collectivite sur le territoire de
laquelle le contribuable exerce son activite. Lorsqu'un redevable dispose de terrains ou de locaux dans plusieurs
communes, il est imposable, conformement aux dispositions de l'article 1473 du code general des impots, dans
chaque commune, a raison de la valeur locative des biens qui y sont situes ou rattaches et des salaires verses
au personnel. La mesure preconisee par l'honorable parlementaire irait a l'encontre de ce principe general de
localisation de la taxe professionnelle. Cela dit, lorsqu'un aeroport constitue un etablissement exceptionnel, ses
bases sont soumises a ecretement, dans les conditions prevues a l'article 1648 A du code general des impots,
au profit du fonds departemental de perequation de la taxe professionnelle. Les communes situees a proximite
de cet etablissement peuvent beneficier, meme en l'absence de toute emprise fonciere de ce dernier sur leur
territoire, de la repartition, par le conseil general, des ressources du fonds. Tel est le cas, obligatoirement, des
communes ou sont domicilies au moins dix salaries travaillant dans l'etablissement dont les bases sont ecretees
et representant, avec leur famille, au moins 1 p. 100 de la population totale de la commune et, facultativement,
des communes qui, du fait de l'activite de l'etablissement exceptionnel, subissent un prejudice ou une charge
precis et reels.
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